
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Dans vos 

établissements, 

réunissez-vous en 

AG pour : 

 

- discuter de cet 

appel à la grève 

nationale, 

 

 

- adopter cette 

plateforme 

revendicative, 

dans l’unité la 

plus large, 

 

 

- établir votre 

cahier 

revendicatif local ! 

Tous ensemble, c’est par la grève 

interprofessionnelle que nous gagnerons le 

recul du gouvernement sur les revendications !  
 

Nos organisations syndicales CGT Educ’action snFOlc du Var, compte 

tenu de la gravité de la situation (*), considèrent que seul le rapport 

de force interprofessionnel par la grève, permettra de faire reculer 

le gouvernement.  

 

Cet appel commun CGT Educ’action et snFOlc du Var pour la grève 
de ce mardi 5 février 2019, bien entendu centré sur les 
revendications salariales et de défense des acquis statutaires, des 
missions publiques, donc des services et des effectifs dans notre 
secteur, s’inscrit dans ce sens :  
 

- augmentation immédiate des salaires et des pensions, 

- pas une seule suppression de postes, notamment des 57 imposés 

dans les lycées et collèges du Var, 

- retrait des réformes du lycée et de Parcoursup  

- abandon de la réforme territoriale et de la fusion des Académie de 

Nice et d’Aix-Marseille 

- non à l’individualisation du salaire et retrait du PPCR  

- défense du statut général de la fonction publique et de ses statuts 

de corps 

- défense du code des pensions, non au « régime universel par 

points. 

 

(*) : ce samedi 2 février, encore utilisation du LBD contre les 

manifestants : cette fois, c'est le secrétaire général du syndicat 

lycéen UNL qui a été atteint.  

Ca suffit !  

Halte à la répression contre les gilets jaunes, contre la jeunesse ! 
 

A tous les personnels des lycées et collèges du Var : 

: 

Appel commun des organisations syndicales varoises CGT EDUC'ACTION 

et SNFOLC à la grève interprofessionnelle de ce mardi 5 février 2019 : 

 

RASSEMBLEMENT PLACE DE LA LIBERTE A TOULON, 10 h 30 

 « Non aux réformes Blanquer qui s’attaquent à l’École et à ses personnels et qui 

entraînent des suppressions de postes » 

 

 


